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1.	 Adoption du procès-verbal de la séance du 16 décembre 2025. Consultation
2.	 Mise en place du service facturier de la DTRS au 1er janvier 2027. Information
3.	 Transfert des agents du centre de la Seille à la DTRS au 1er janvier 2027. Information
4.	 Bilan sur l’organisation des astreintes sécurité et des astreintes maintenance des ouvrages du 

ST GS. Information
5.	 Création et modification de fiches de poste au sein de la DT. Consultation
•	 Création de poste de préfigurateur d’une filiale VNF des ports de la Saône.
•	 Création de poste de directeur de projet du Canal du Rhône à Sète
•	 Création de poste de chargé de missions rattachement Seille, création CMI mutualisé et 		
	 gestion port Nord de Chalon sur Saône.
•	 Modification de la fiche de poste de responsable de projets développement et gestion 		
	 domaniale
6.	 Point sur les effectifs 2026. Information
7.	 Point sur le projet de modernisation. Information
8.	 Questions diverses.

Déclarat ion préalable  de FO sur  le  transfert  de la  Sei l le  à  la  DTRS.
Le secrétar iat  adjo int  de séance est  assuré par  l ’UNSA .

Adoption du procès-verbal de la séance du 16 décembre 2025 :

Le PV de la  séance du 16 décembre 2025 est  approuvé à  l ’unanimité  par  l ’ensemble des 
organisat ions  syndica les .

Ordre du jour

Présentat ion fa i te  par  I sabel le  BORIE  et  Bruno Vidal .

Depuis  le  1er  janvier  2026,  la  mise en p lace de serv ices  factur iers  pour  la  DTCB et  la  DTSO se fa i t 
de façon s imultanée.  L’organigramme de l ’ACS (Agence Comptable  Secondaire)  évolue,  6  postes 
supplémentaires  ont  été  intégrés  :  4  postes  DTCB et  2  postes  DTSO. 
Au 1er  janvier  2027,  le  serv ice  factur ier  et  le  serv ice  recette  seront  au complet  pour  cette 
nouvel le  organisat ion avec 2  postes  supplémentaires  prévus. 
L’ impact  RH sera  p lus  important  pour  le  CSP. 
F in  2024,  une discuss ion avait  déjà  eu l ieu pour  voir  comment s ’organisa ient  les  serv ices 
factur iers  au se in  de la  DTRS.  I l  avait  été  acté  une première évolut ion pour  2026 (DTCB et  DTSO) 
et  i l  éta i t  proposé une mise en p lace du serv ice  factur ier  au 1er  janvier  2027 car  2  départs  à  la 
retra i te  éta ient  prévus  au se in  du CSP (Centre  de Serv ices  Partagés) . 
En 2025,  une rencontre avec les  agents  a  permis  de décider  de rester  sur  l ’organisat ion actuel le 
et  lorsque les  agents  part i ra ient  en retra i te ,  des  CDD de trans i t ion seront  recrutés.  Par  la  su ite , 
2  postes  vacants  pourront  être  transférés  à  l ’ACS.  Pour  les  agents ,  ce la  éta i t  p lus  s imple  et 
humainement p lus  acceptable.   Un premier  départ  a  eu l ieu le  1er  févr ier  2026 et  le  second sera 
pour  le  31 décembre 2026.  Ces  postes  seront  ouverts  à  la  mobi l i té  à  l ’ACS. 

Mise en place du service facturier de la DTRS au 1er janvier 2027 :



La Direct ion a  fa i t  un point  sur  la  s i tuat ion avec les  agents  du CSP pour  expl iquer  le  processus. 
Après,  va  se  poser  la  quest ion de l ’organisat ion du CSP (4  agents)  en 2027 par  rapport  à  l ’acte  2 
et  les  résultats  des  cahiers  de f i l ières  avec les  miss ions  qui  resteront  au CSP. 
Tout  ce  qui  concerne les  gest ions  de factures,  la  l iquidat ion et  la  gest ion des  cartes  achats  sera 
tra i té  par  l ’ACS. 
La  CFDT  s ’ interroge car  cette  modif icat ion de l ’organisat ion est  l iée  en grande part ie  avec 
l ’acte  2,  i l  n ’y  a  jamais  eu de consultat ion concernant  le  CSP contra irement  à  l ’ACS.  Ce sera 
compl iqué d’avoir  une consultat ion avant  janvier  2027. 
Pour  Christophe Wendl ing ,  cette  nouvel le  organisat ion est  indépendante de l ’acte  2.  La  première 
vague de réorganisat ion concernant  la  DTCB et  la  DTSO éta it  au 1er  janvier  2026 et  la  seconde 
sera  au 1er  janvier  2027.  Des  postes  et  des  miss ions  sont  transférés  et  les  postes  rés iduels 
n ’auront  pas  les  mêmes miss ions. 
Aujourd’hui ,  au CSP,  i l  y  a  4  t i tu la i res  et  un CDD.  À la  f in  de l ’année,  l ’effect i f  sera  de 2  t i tu la i res 
et  3  CDD (un départ  en retra i te  et  une réuss i te  à  concours) .  Ce serv ice  a  pour  vocat ion de 
rester  à  la  DTRS avec un responsable  et  3  agents .  Les  f iches  de postes  des  agents  du CSP seront 
forcément  modif iées.  I l  a  été  acté  par  la  DJEF (Direct ion Jur id ique,  Économique et  F inancière) 
que 2  des  6  postes  seront  transférés  à  l ’ACS.  Ce point  pourra  donc être  en consultat ion lors  du 
prochain  CSAL. 
La  CFDT  soul igne que le  serv ice  sera  f ragi l i sé  avec 2  ETPT en moins.  I l  faudra c lar i f ier  au p lus 
v i te  la  répart i t ion des  tâches  et  des  miss ions.  I l  faut  également  être  attent i f  aux éventuels 
recrutements  af in  de ne pas  mettre  en d i ff icu lté  le  CSP.
Christophe Wendl ing  répond que ce travai l  sera  réal isé  en coconstruct ion avec les  agents 
concernés  et  su ivant  leur  pos i t ionnement.  Pour  assurer  la  cont inuité  de la  chaîne f inancière, 
i l  est  nécessaire  d’avoir  ces  5  instructeurs  (3  au CSP et  2  à  l ’ACS) .  Cependant,  i l  faut  gérer  au 
mieux cette  pér iode de trans i t ion. 
FO  rappel le  que,  lors  d ’un précédent  CSAL ,  le  sujet  des  effect i fs  sur  l ’organigramme de l ’ACS,  a 
été  évoqué af in  de savoir  quel le  sera i t  la  répart i t ion entre  la  DT et  la  DJEF.
Par  rapport  à  la  précédente consultat ion,  Christophe Wendl ing  soul igne le  fa i t  que les  effect i fs 
de l ’ACS ont  quitté  la  DTRS.  I l  y  a  eu une baisse  des  effect i fs  et  i l  nous  a  été  repr is  p lus  d’effect i fs 
que ce qui  avait  été  donné. 
I sabel le  Borie  rappel le  que toute la  f i l ière  comptable  a  été  centra l isée depuis  le  1er  févr ier 
2026,  ce  qui  ra joute une di ff icu lté  supplémentaire  notamment pour  le  recrutement  de l ’agent 
en CDD à  Nevers . 
Christophe Wendl ing  indique qu’ i l  faudra travai l ler,  dans  les  semaines  à  venir,  les  f iches  de 
postes  des  agents  du CSP.  I l  est  également  consc ient  de l ’ impact  sur  la  responsable  de ce serv ice 
qui  passe de 5  agents  à  3  agents . 
La  CFDT  a lerte  sur  le  manque de stabi l i té  inte l lectuel le  pour  les  agents  concernés,  sans  v is ion 
c la i re  et  déf in ie  pour  l ’avenir.  E l le  rappel le  auss i  qu’ i l  n ’y  aura p lus  de consultat ions  en CSAL 
concernant  le  serv ice  factur ier  et  l ’ACS car  i l s  dépendent  maintenant  d’une Direct ion Nat ionale 
et  donc ce sera  au CSA du s iège.  Étant  donné que le  CSP n’est  pas  rattaché au serv ice  factur ier, 
la  compétence reste  pour  l ’ instant  à  la  DTRS.  La  quest ion se  pose sur  un CSA commun entre la 
DTRS et  le  s iège pour  le  transfert  des  deux postes  et  des  miss ions  à  l ’ACS. 



Christophe Wendl ing  rappel le  que FO  a  abordé le  sujet  dans  ses  propos l iminaires . 

Cet  été,  la  d irectr ice  générale  a  rendu deux arbitrages  qui  ne sont  pas  l iés . 
• 	 Le  premier  est  de d ire  que l ’ implantat ion du s i te  de la  Truchère n’est  pas  pérenne. 
• 	 Le  second est  que la  Sei l le  doit  être  rattachée à  la  DTRS plutôt  qu’à  la  DTCB. 
Ce rattachement est  indépendant  de la  quest ion de la  non pérennité  du s i te .  Dans la  mesure où 
l ’établ issement  est  repensé dans sa  g lobal i té ,  i l  s ’ag i t  de la  correct ion d’une erreur  du passé. 
Cela  semble logique par  rapport  à  la  pos i t ion cartographique de la  Sei l le  af in  d’avoir  une 
cohérence de réseau.  À  l ’époque,  les  canaux appartenaient  à  la  DDE et  la  DTCB éta i t  la  seule  DT 
qui  n ’éta i t  pas  un «  serv ice  navigat ion ». 
La  CFDT  rappel le  que,  depuis  le  début  des  d iscuss ions  concernant  l ’Acte  1,  le  transfert  de la 
Sei l le  fa isa i t  part ie  des  morceaux de serv ices  devant  être  rattaché à  une autre  DT.  E l le  interroge 
la  Direct ion af in  de savoir  s i  la  d irectr ice  générale  a  formal isé  c la i rement  cet  arbitrage v is -à-v is 
des  agents  concernés  au sujet  de leur  transfert . 
Christophe Wendl ing  informe qu’ i l  a  été  voir  les  agents  avec L ionel  Vuittenez,  Directeur  de la 
DTCB,  af in  de porter  le  message. 
Les  agents  éta ient  persuadés que leur  point  d ’appui  éta i t  pérenne et  i l s  ont  été  confortés  dans 
cette  idée a lors  même que le  d iscours  au n iveau nat ional  éta i t  d i fférent . 
Pour  eux,  la  modernisat ion ne concerne pas  la  Sei l le  et  du coup,  i l s  ne comprennent  pas  pourquoi 
i l s  sont  transférés.  Un premier  courr ier  des  agents  a  été  adressé à  la  d irectr ice  générale  qui 
a  répondu en évoquant  les  deux arbitrages  indépendants  l ’un de l ’autre.  Suite  à  ce la ,  une 
nouvel le  rencontre avec les  agents  a  eu l ieu pour  pouvoir  échanger  sur  le  sujet .  Cependant,  i l 
a  été  très  compl iqué de d iscuter  avec la  présence d’un comité  d’accuei l  composé d’un grand 
nombre d’acteurs  (é lus  locaux,  usagers ,  OS nat ionale)  défendant  le  fa i t  de ne pas  transférer  ces 
agents  tant  que la  date de la  modernisat ion n’est  actée. 
Maintenant,  la  DG doit  c lar i f ier  ce  sujet  et  répondre aux mult ip les  quest ions  des  d i fférents 
acteurs  y  compris  économiques.  I l  faut  également  réf léchir  à  la  façon dont  la  maintenance GS va 
intégrer  la  Sei l le  et  ses  agents .  I l  rappel le  que s i  ce  terr i to ire  n’est  pas  rattaché à  son pér imètre, 
i l  ne peut  pas  a l ler  la  rencontre des  é lus  locaux.  S i  les  agents  re jo ignent  la  DTRS,  i l s  changent 
de h iérarchie  tout  en restant  sur  le  s i te  et  avec les  mêmes miss ions.  I l  reconnaît  l ’ inquiétude 
expr imée par  les  terr i to ires  et  les  acteurs  économiques sur  le  projet  technique porté  sur  la 
Sei l le  a ins i  que l ’ inquiétude des  agents  de ne pas  avoir  de perspect ives.  Or,  tant  que ce s i te  n’est 
pas  modernisé,  le  point  d ’appui  ne fermera pas,  donc i l  n ’y  aura pas  de mobi l i té  géographique. 
Le  ca lendr ier  de cette  modernisat ion n’est  pas  pour  demain car  i l  faut  d’abord fa i re  les  études 
techniques,  avoir  les  budgets ,  t ravai l ler  les  sujets  d ’organisat ion… La temporal i té  sera  longue 
mais  i l  est  imposs ib le  de se  prononcer  sur  4 ,  5  ou 6  ans,  voire  p lus . 
FO  demande s i  les  agents  ont  un fort  engouement à  re jo indre la  DTRS.
Pour  la  CFDT ,  les  agents  souhaitent  que pour  l ’ instant  r ien ne change.  Lors  de cette  dernière 
rencontre,  la  d iscuss ion éta i t  complètement  fermée.  La  CFDT  a  également  évoqué la  poss ib i l i té 
du ZMGI avec les  agents  concernés,  mais  i l  n ’éta i t  pas  acceptable  pour  eux non plus  qu’un seul 
agent  reste  sur  s i te .
Pour  Christophe Wendl ing ,  le  sujet  est  extrêmement compl iqué car  tous  les  propos sont 
instrumental isés  et  mal  pr is .  Les  agents  font  du très  bon travai l ,  ce la  ne fa i t  aucun doute,  par 
contre,  le  s i te  ne correspond pas  au modèle  nat ional  porté  par  l ’établ issement.

Transfert des agents du centre de la Seille à la DTRS au 1er janvier 2027 :



FO  pense que la  DTCB n’a  pas  su fa i re  avancer  le  projet  et  que la  DTRS récupère tous  les 
problèmes l iés  à  ce  s i te .
Christophe Wendl ing  pense,  au contra ire,  qu’ i l  s ’ag i t  d ’une opportunité.  C ’est  un axe qui 
fonct ionne bien avec un très  bon traf ic .  Les  agents  sont  très  compétents  avec un chef  d’équipe 
qui  connaît  son mét ier.  Cependant,  les  5  agents  ont  des  prof i l s  t rès  d i fférents .  La  d irectr ice 
générale  doit  acter  le  mandat  qu’e l le  donne au d irecteur  de la  DTRS af in  de mener  ce  projet 
du mieux poss ib le.  I l  faut  essayer  d’organiser  un CSAL commun avec la  DTCB avant  l ’été  pour 
présenter  le  doss ier  et  avoir  un vote sur  le  sujet  à  la  rentrée.  C ’est  dans  l ’ intérêt  des  agents  af in 
de répondre à  leurs  interrogat ions.
La  CFDT  rappel le  que les  agents  concernés  ont  une forte  attente sur  leur  éventuel  t ransfert . 
La  première pr ior i té  est  de c lar i f ier  et  formal iser  cette  s i tuat ion par  le  b ia is  d ’un courr ier 
indiv iduel  envoyé par  la  DG. 
FO  pense que c ’est  le  rô le  de la  DTCB de c lar i f ier  la  stratégie  de la  DG auprès  des  agents  af in 
d’effectuer  un transfert  apaisé.

Présentat ion fa i te  par  Paul ine Decoin .

Une présentat ion a  été  fa i te  en mars  2025 et  i l  éta i t  convenu de fa i re  un b i lan après  la  mise en 
p lace de cette  organisat ion au bout  d’un an.  I l  y  a  une roue d’astre inte  sécur i té  sur  l ’axe avec 
14 agents  et  une roue d’astre inte  maintenance avec 6  agents . 
Suite  à  une arr ivée,  un 7ème agent  devrait  re jo indre cette  roue dès  qu’ i l  sera  p le inement  à 
l ’a ise  sur  les  ouvrages.  Le  p lus  impactant  concerne l ’astre inte  maintenance ouvrages  en terme 
d’appels  et  de déplacements  (4  dont  2  entre  22h et  6h) . 
Les  a lertes  concernaient  des  points  b loquants  et  nécess i ta ient  une intervent ion sur  s i te . 
Se lon le  processus  mis  en p lace,  l ’éc lus ier  tente de résoudre la  panne ou de fonct ionner  en 
mode dégradé.  S i  ce la  est  imposs ib le ,  i l  appel le  l ’astre inte  sécur i té  qui  e l le-même appel le 
l ’astre inte maintenance des  ouvrages.  De ce fa i t ,  l ’agent  d’astre inte  maintenance n’est  pas  seul 
et  l ’autre  agent  d’astre inte est  au courant  de son déplacement.  Dès  que l ’agent  est  de retour  à 
son domic i le  i l  prévient  pour  avert i r  qu’ i l  est  b ien rentré.  La  procédure est  t rès  c la i re  et  b ien 
respectée. 
Le  b i lan a  été  partagé avec les  agents  f in  févr ier.  I l s  n ’ont  pas  fa i t  part  de d i ff icu ltés  part icul ières 
hormis  que les  temps de déplacements  sont  p lus  conséquents  en fonct ion des  secteurs 
d’ intervent ion.  Le  constat  est  qu’ i l  y  a  quand même peu de pannes.  Pour  les  compensat ions, 
les  not i f icat ions  M2 ont  été  transmises  aux agents .  Un sujet  reste  en cours  de f inal isat ion 
d’arbitrage au n iveau nat ional  pour  les  agents  qui  récupéraient  leurs  heures  supplémentaires  et 
donc ne les  fa isa ient  pas  payer. 
La  CFDT  complète les  propos car  i l  n ’y  a  pas  d’équité  entre  les  requal i f iés  CEED et  les 
requal i f iés  en TS  car  pour  ces  derniers  les  heures  récupérées  ne sont  pas  comptabi l i sées.  Ceci 
est  prévu seulement  dans  la  note de gest ion du RIVE et  donc avec l ’ IOT-G pour  les  personnels 
d ’exploitat ion.  C ’est  une autre  note qui  déf in i t  le  maint ien de rémunérat ion pour  les  TS  et  les 
OPA et  un arbitrage se  fera  prochainement  car  ce la  fa i t  déjà  p lus  d’un an que le  sujet  est  sur  la 
table. 
Concernant  l ’astre inte sécur i té ,  i l  y  avait  15 agents  dans  la  roue l ’année précédente et  cette 
année i l s  seront  14.  Le  ST  a  comptabi l i sé  environ une centaine d’appels  té léphoniques et  aucun 
déplacement. 

Bilan sur l’organisation des astreintes sécurité et des astreintes maintenance des 
ouvrages du ST GS :



Les  agents  ont  été  sol l ic i tés  pour  avoir  leur  ressent i  et  i l  n ’y  a  eu aucune remontée de d i ff icu ltés 
part icul ières  sur  l ’astre inte à  l ’axe.  Cependant,  au regard du grand nombre d’agents  dans  la 
roue,  ces  astre intes  rev iennent  peu souvent  et  i l  peut  y  avoir  une perte  de compétences. 
La  CFDT  rebondit  et  inc i te  la  d irect ion à  être  v ig i lante quand le  PCC sera  opérat ionnel  car 
cette  organisat ion actuel le  ne fonct ionnera pas.  I l  faudra donc en rediscuter.
FO  complète et  fa i t  remarquer  que pour  l ’astre inte maintenance,  i l  s ’ag i t  d ’appels  en dehors  des 
heures  ouvrées,  et  que cela  fonct ionne donc avec le  système actuel . 
Les  é léments  stat ist iques  pour  la  maintenance de n iveau 1  des  ouvrages  sont  d’environ 126 
s ignalements  ou demande d’ intervent ion et  85 sol l ic i tat ions  pour  la  maintenance spécia l i sée.  
Paul ine Decoin  indique que lors  de la  mise en œuvre du PCC,  l ’object i f  est  de mettre  en p lace 
une roue d’astre inte exploitat ion.  Aujourd’hui ,  le  1er  n iveau de dépannage est  assuré par  les 
éc lus iers ,  i l  faudra donc que d’autres  agents  assurent  cette  miss ion.  À  ce stade,  tout  ce la  n’est 
pas  encore déf in i .
La  CFDT  ins iste  en d isant  que cela  doit  être  c lar i f ié  car  i l  ex iste  encore beaucoup d’ inconnues 
et  qu’après  lecture du cahier  de f i l ière  exploitat ion,  de nombreuses  interrogat ions  se  posent. 
Demain,  le  ST  sera  composé de la  M2O et  la  MOL,  et  d ’un autre  côté,  i l  y  aura  le  PCC.  Le  l ien 
pour  les  intervent ions  entre  le  PCC,  le  ST  et  le  SEMEH est  encore très  f lou et  compl iqué.
Paul ine Decoin  informe que le  ST  a  prof i té  du chômage pour  organiser  deux jours  d’ate l iers 
PCC avec les  agents  du pôle  exploitat ion.  Un de ces  ate l iers  avait  pour  objet  de réf léchir  sur  la 
re lat ion entre l ’explo itat ion et  la  maintenance lors  de la  mise en route du PCC.  La  pr ior i té  du 
moment est  de donner  de la  v is ib i l i té  du côté de l ’explo itat ion.  De nombreux sujets  sont  encore 
à  travai l ler  et  notamment la  format ion des  personnels . 

• 	 Créat ion de poste de préf igurateur  d’une f i l ia le  VNF des  ports  de la  Saône

Depuis  longtemps,  VNF réf léchit  à  son modèle  portuaire.  Les  ports  qui ,  aujourd’hui  sont  gérés 
sous  forme de concess ion données aux CCI  seront  demain,  au moment du renouvel lement, 
l imités  sur  la  part ie  concess ion c ’est-à-dire  la  part ie  port  publ ic . 
Ce sujet  va  concerner  3  ports  :  Mâcon,  Chalon sur  Saône et  Pagny. 
I l  sera  nécessaire  de fa i re  gérer  l ’ intégral i té  du foncier  par  une f i l ia le  de VNF.  I l  faudra donc 
créer  une soc iété  qui  aura  pour  miss ion de gérer  le  foncier  (pour  Mâcon et  Chalon) ,   de gérer  le 
contrat  de concess ion «  nouvel le  formule »  avec des  groupes logist iques  d’ampleur  européenne 
voire  internat ionale  et  enf in  de gérer  les  gros  invest issements  sur  les  ports . 
Par  exemple,  à  Mâcon et  Chalon,  i l  est  prévu de refa ire  les  quais .  Les  ports  de Mosel le  sont 
déjà  sur  ce  modèle  et  donc la  DTRS peut  s ’appuyer  sur  ce  retour  d’expér ience.  Cette  f i l ia le  doit 
être  prête et  créée jur id iquement au 1er  janvier  2027.  I l  y  aura  besoin  de 4  ou 5  ETPT mais 
qui  ne seront  sur  le  p lafond d’emploi  de VNF.  Le  poste a  pour  but  de recruter  en ant ic ipat ion 
le  préf igurateur  de la  f i l ia le ,  dans  l ’ idéal  en mai/ ju in.  Ce préf igurateur  sera  dans  nos  effect i fs 
jusqu’à  la  créat ion de la  f i l ia le .
La  CFDT  demande pourquoi  ce  poste est  pr is  au n iveau de la  DTRS et  s ’ i l  est  en surplus  de nos 
effect i fs .
Christophe Wendl ing  répond qu’aucun poste n’a  été  suppr imé pour  pouvoir  recruter  ce 
préf igurateur.  I l  ra joute que les  entrepr ises  actuel lement  sur  les  ports  peuvent  rester  par  le 
b ia is  d ’une COT et  en ut i l i sant  la  voie  d’eau. 

Création et modification de fiches de poste au sein de la DT :



FO  demande s i  nos  agents  vont  travai l ler  en col laborat ion avec cette  f i l ia le .
Christophe Wendl ing  répond que VNF et  la  DTRS doivent  trouver  leur  p lace et  travai l ler  en 
étroite  re lat ion avec cette  soc iété.  I l  faudra que tout  ce la  soit  c la i rement  déf in i  et  encadré.  En 
aucun cas ,  VNF ne doit  s ’effacer  au se in  de ces  terr i to ires .  I l  sera  impérat i f  de trouver  la  bonne 
art iculat ion entre les  serv ices  de la  DTRS et  la  f i l ia le . 
FO  demande s i  les  équipes  sont  en capacité  d’assurer  ce  surcroît  de travai l .
Christophe Wendl ing  répond que ce choix  est  assumé af in  de réal iser  nos  ambit ions  portuaires . 
La  f i l ia le  va  récupérer  certa ines  miss ions  dont  la  gest ion du contrat  de concess ion.  I l  s ’ag ira  de 
trouver  le  bon équi l ibre.  Des  b i lans  seront  fa i ts  en Consei l  d ’Administrat ion de VNF.
La  CFDT  ra joute que c ’est  un enjeu très  important  pour  l ’établ issement  et  ce la  permettra 
d’about ir  à  des  projets  que VNF ne peut  pas  réal iser  aujourd’hui  mais  auss i  de garder  la  main 
mise sur  les  out i l s ,  c ’est-à-dire  les  ports . 
Le  vote est  POUR  à  l ’unanimité.

• 	 Créat ion de poste de directeur  de projet  du Canal  du Rhône à  Sète

I l  s ’ag i t  d ’un poste déjà  publ ié  et  en régular isat ion.  Aujourd’hui ,  le  poste de chef  du ST CRS est 
surdimensionné et  i l  est  t rop compl iqué de gérer  le  projet  du renouveau du CRS dans toutes  ses 
d imensions  ( techniques,  dragages,  re lat ions  avec les  col lect iv i tés…)  et  d ’assurer  p le inement  le 
rô le  de management des  équipes.  La  solut ion éta i t  de dédoubler  ces  deux points . 
L’actuel  chef  de ST deviendra Directeur  de projet  du CRS.  I l  faut  donc recruter  un nouveau chef 
de ST avec une miss ion c la i re  basée sur  la  d imension managér ia le . 
FO  s ’ interroge par  rapport  à  cette  créat ion de poste en mat ière  d’ETPT.
Steven Hal l  répond que ce poste est  en sureffect i f  aujourd’hui .  Cependant  le  poste  de chef  
adjo int  du ST CRS,  partant  à  la  retra i te ,  permet d’absorber  ce  sureffect i f  et  n ’est  pas  recréé 
immédiatement.  I l  faut  d’abord réf léchir  à  la  mei l leure façon d’organiser  et  de structurer  le  ST 
CRS. 
La  CFDT  demande pourquoi  deux local isat ions  apparaissent  sur  la  f iche de poste. 
Steven Hal l  répond qu’ i l  s ’ag i t  d ’une erreur,  ce  poste sera  normalement  basé à  Ar les .  Le  sujet 
n ’a  pas  encore été  abordé et  r ien n’est  encore certa in.
La  CFDT  veut  avoir  une local isat ion exacte du poste af in  de pouvoir  va l ider  la  f iche de poste.
Le vote est  POUR  à  l ’unanimité  sous réserve de local isat ion en accord avec l ’agent .

• 	 Créat ion de poste de chargé de miss ions rattachement Sei l le ,  créat ion CMI mutual isé  et 
gest ion port  Nord de Chalon sur  Saône

Ce poste permet à  l ’actuel  adjo int  de ST de val ider  sa  promotion en catégor ie  A car  ce la  n’éta i t 
pas  poss ib le  sur  son poste actuel .  Cet  agent  part  en retra i te  d’ ic i  la  f in  de l ’année.
Le vote est  POUR  à  l ’unanimité.

• 	 Modif icat ion de la  f iche de poste de responsable  de projets  développement et  gest ion 
domaniale

La d irect ion souhaite  a jouter  la  ment ion «  d’adjointe  »  sur  ce  poste. 
Christophe Wendl ing  répond qu’ i l  veut  off ic ia l i ser  le  rô le  d’adjointe  du SFL  car  l ’agente effectue 
cette  miss ion en intér im depuis  un certa in  temps.  Aujourd’hui ,  son pos it ionnement est  ce lu i 
d ’adjointe  et  responsable  du pôle  développement et  gest ion domania le .  
Le  vote est  POUR  à  l ’unanimité.



La CFDT  fa i t  remarquer  que les  chi ff res  deviennent  inquiétants  avec tous  les  départs  observés, 
que ce soit  des  CDD ou des  t i tu la i res .  I l  y  a  un réel  turn over  des  agents  à  la  DT qui  semble 
s ’ampl i f ier. 
Christophe Wendl ing  n ’a  pas  ce  sent iment,  par  contre,  i l  admet l ’augmentat ion du recrutement 
de CDD.
Bruno Vidal  a joute que s i  un CDD trouve une mei l leure rémunérat ion a i l leurs ,  i l  est  normal  que 
celu i -c i  s ’en a i l le  mais  auss i  que beaucoup de CDD souhaitera ient  pérenniser  leur  emploi  au se in 
de VNF.
La  CFDT  expr ime la  cra inte  de perdre les  sachants  et  de ce fa i t ,  la  t ransmiss ion des  savoirs . 
Cet  effet  semble s ’accélèrer  de p lus  en p lus .  I l  sera i t  intéressant  de fa i re  une comparaison avec 
les  années précédentes.
Christophe Wendl ing  rappel le  qu’ i l  faut  mettre  à  part  le  sujet  des  PCC mais  qu’ i l  faut  auss i 
analyser  les  mot i fs  des  départs .
Concernant  le  tableau des  entrées  et  des  sort ies ,  i l  n ’y  a  aucune remarque part icul ière.

Point sur les effectifs 2026 :

Ce point  concernant  l ’acte  2  est  mis  à  l ’ordre du jour  suite  à  la  demande de la  d irectr ice  générale.
Un CSA Centra l  aura  l ieu f in  mars ,  avec  une mat inée consacrée à  la  présentat ion des  23 cahiers 
de f i l ière.  Pour  les  OS,  ce  temps paraît  t rès  largement  insuff isant .
Christophe Wendl ing  veut  donner  sa  v is ion par  rapport  aux agents  de la  DTRS.  Cela  fa i t 
longtemps qu’ i l  est  quest ion des  f i l ières  centra l isées  et  les  agents  ont  besoin  d’avoir  du concret . 
Typiquement,  pour  les  f i l ières  S IG et  jur istes ,  s i  la  centra l isat ion est  retardée,  ce la  va  créer 
beaucoup de mal-être  et  d ’ambigüité  auprès  de nos  personnels .  Pour  ces  deux f i l ières ,  i l  y  a  déjà 
des  préf igurateurs  ce  qui  n ’est  pas  le  cas  pour  les  autres .
Pour  la  CFDT ,  i l  faut  que cela  se  fasse de manière cohérente et  dans  une bonne temporal i té .  Des 
d iscuss ions  sont  encore à  venir  au n iveau nat ional  malgré un dia logue soc ia l  assez  compl iqué. 
I l  ne s ’ag i t  pas  d’une quest ion de posture mais  d ’une quest ion de méthode. 

Point sur le projet de modernisation :

Pas de quest ions  d iverses.

Questions diverses :

VOS  ÉLUS  CFDT


